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Le 21 juin 2019 à 09h00, le conseil d’administration de l’Institut d’Études Politiques de 

Bordeaux s’est réuni sous la présidence de Madame Anne Guérin.  

Étaient présents :  

Membres ayant voix 
délibérative 

Olivier Pujolar 
(représentant 

Manuel Tunon de 
Lara)  

Anne Guérin  
Pierre de Gaétan 
Njikam Mouliom 

 

Claire Laux Gilles Pinson Anne Gaudin 

Vincent Tiberj Paul Gaignard Céline Thiriot  

Jane Gray Sadran Mathias Delori 
Stéphan 

Armengaud 

Émilien Seigne  Romain Gilles  Julien Rousset 

Mathieu Gallet Xabier Itçaina 

Es qualités Yves Déloye  

Absents ayant voix 
délibérative et ayant donné 

procuration 

Olivier Duhamel Thierry Le Goff Robert Lafore 

Anne Fontagnères Maxime Robert Lola Sansac 

Romain Bourrelier 

Absent n’ayant pas donné 
procuration 

Patrick Gérard Solène Charlier 
Isabelle 

Boudineau 

Constance 
Maudoux 

Jéromine Da Prat Pauline Chatelain 
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Vu l’article 22 du décret n°89-902 du 18 décembre 1989 ; 

 

Vu le décret n°84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes 

applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs 

des universités et du corps des maîtres de conférences ; 

Vu le décret n°2009-851 du 8 juillet 2009 modifié relatif à la prime d’encadrement doctoral et 

de recherche attribuée à certains personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu l’arrêté du 30 novembre 2009 fixant les taux annuels, plancher et plafond de la prime 

d’encadrement doctoral et de recherche ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2010 fixant des distinctions scientifiques ouvrant droit à la PEDR ; 

Vu la circulaire ministérielle du 18 février 2014 au nouveau régime de PEDR ; 

 

Vu l’avis favorable du Conseil scientifique en date du 5 décembre 2018 ; 

 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 19 juin 2019 ; 

 

Le règlement relatif à la prime d’encadrement doctoral et de recherche, joint à la présente 

délibération et définissant les critères d’attribution et les barèmes, est adopté.  

Il entre en vigueur à compter de la campagne de candidature 2020.  

Après en avoir délibéré,  

 

Effectif statutaire du CA 30 

Membres en exercice 30 

Nombre de présents et d’excusés ayant 
donné procuration au moment du vote 

24 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de voix pour 24 

Nombre de voix contre 0 

 

La présente délibération est adoptée.   

Les dispositions de la présente délibération prennent effet dans un délai de quinze jours à compter de leurs réceptions par le Recteur d’Académie 

de Bordeaux, à moins que celui-ci n’en autorise l’exécution immédiate.  

Elle sera publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire. Elle est affichée de manière 

permanente au sein du Bureau B218, 11 Allée Ausone, 33 607 Pessac Cedex et est accessible sur le site internet de l’établissement.  

Elle pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de 

sa transmission au Recteur d’Académie de Bordeaux et de sa publication.  





                                                            



 

                                                            



 

 

 

 




